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L'employeur peut-il déterminer librement les
horaires de travail ?
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L'employeur peut librement décider de l'horaire de travail, du moment qu'il respecte les lois et
accords applicables à la durée et l'aménagement du temps de travail.

Lire l'article

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/assistant-juridique-fr/
http://www.assistant-juridique.fr/horaires_travail.jsp

